
  
 
 

OFFRE D’EMPLOI 
 

Inspecteur(trice) en 
régie de la production végétale et en phytoprotection 

 
 

 
Sous la responsabilité de la direction de l’Ordre et du comité d’inspection professionnelle (CIP), vous aurez à 
réaliser des inspections dans le cadre du programme de surveillance générale de l’Ordre, et ce, en vue de 
vérifier la compétence des agronomes œuvrant en régie de la production végétale et en phytoprotection 
 
 
Principales fonctions 
 
1. Planifier, organiser et réaliser des entrevues d’inspection professionnelle dans le cadre du programme 

de surveillance générale de l’Ordre; 

2. Procéder à la vérification de dossiers en production végétale, dont des plans en phytoprotection, 
prescriptions, etc.; 

3. Produire les rapports requis par le processus d’inspection; 

4. Participer aux rencontres demandées par le CIP; 

5. Mener des inspections particulières au besoin; 

6. Agir comme témoin lors d’auditions. 

 
Membre de l’Ordre des agronomes du Québec depuis au moins 10 ans. Vous n’avez jamais fait l’objet d’une 
sanction disciplinaire ou pénale. Familier avec la Loi sur les agronomes et les règlements qui régissent la 
profession, vous avez également une bonne connaissance du contexte agroalimentaire québécois. De plus, 
vous possédez une expérience et des connaissances approfondies en régie de la production végétale et en 
phytoprotection. 
 
En complément, vous possédez une parfaite maîtrise de la communication orale et écrite. 
 
Vous vous distinguez particulièrement par votre intégrité, discrétion, capacité d’analyse, d’évaluation et de 
synthèse. Vous avez de la facilité à établir de bonnes relations interpersonnelles, tant par votre capacité 
d’écoute que de vulgarisation. Vous possédez de bonnes aptitudes en planification et organisation du travail. 
Vous avez un véhicule et êtes flexible pour des déplacements à travers le Québec. 
 
Date d’entrée en fonction : Octobre 2019 
 

Durée d’emploi : contrat annuel renouvelable 
 

Lieu de travail : domicile avec déplacements défrayés par l’Ordre, selon la politique en vigueur 
 

Rémunération : sur une base forfaitaire, par visite d’inspection réalisée 
 
Le poste d’inspecteur régie de la production végétale et en phytoprotection, demande une disponibilité 
d’environ 15 à 25 jours répartis principalement entre le mois d’octobre et la fin de février. Si vous êtes 
intéressé(e) à relever ce défi, nous vous invitons à faire parvenir votre curriculum vitae ainsi qu’un texte 
d’une page exposant votre motivation pour le poste : 
  

Ordre des agronomes du Québec 
Comité de sélection – Inspection professionnelle 

1200, Av. Papineau, bureau 450, Montréal  (Québec)  H2K 4R5 
Courriel : agronome@oaq.qc.ca 

 
S.V.P. FAIRE PARVENIR VOTRE CURRICULUM VITAE AU PLUS TARD LE 24 AVRIL 2019 
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